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Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 43

présenté par
Mme Lanlo, Mme Riotton et Mme Delpech

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 60.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer le soixantième alinéa de l'article premier qui fixe une 
peine complémentaire à l'infraction créée par l'article sans rapport manifeste avec l'objet de 
l'infraction.


